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✔ Ouvert en amont (par la rivière l’Aubois), au 
milieu (Passy) et en aval (Couargues)

✔ Casier amont Beffes : inondation par remous 

(Passy) à partir de Q20. Inondation par l’amont 

(surverse du canal latéral) à partir de Q35. 

Premières surverses par dessus les digues à 

partir de Q50. Environ 950 personnes dans la 

zone d’influence dont 86 dans la zone de 

remous.

✔ Casier  aval Herry : inondation par remous 

(Couargues) à partir de Q2. Inondation par 

l’amont (Passy) à partir de Q20. Premières 

surverses par dessus les digues à partir de Q50. 

Environ 279 personnes dans la zone d’influence, 

dont 253 dans la zone de remous.

Q2 : 1800 m³/s (Givry 2,88m)
Q10 : 2850 m³/s (Givry 4,27m)
Q20 : 3200 m³/s (Givry 4,56m)
Q35 : 3960 m³/s (Givry 5,08m)
Q50 : 4200 m³/s (Givry 5,33m)
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Crue de mai 2001 : 3,80m Givry 2540m3/s (environ Q5)

Crue de décembre 2003 : 4,90m Givry 3400 m³/s (entre Q20 et Q30)

Crue de octobre 1907 : 5,33m Givry 4200m³/s (environ Q50)

Crues octobre 1846, juin 1856, septembre 1866  : Supérieur à 6m Givry (de l’ordre de Q200)
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I – Travaux réalisés 2021 (2022)

- Val de Beffes-Herry
Travaux réalisés dans le cadre du programme de fiabilisation (suite 
diagnostic DREAL Centre - val de Loire): 

✔ Traitement de la végétation ligneuse généralisée :

- Digue/déversoir de Couargues (Couargues) sur 1350ml cotés 
fleuve et val (janvier - mars 2021)
Entreprise BBF : 20 000 €
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I – Travaux réalisés 2021 (2022)

- Val de Beffes Herry

 Entretien courant - Principaux travaux externalisés : 

✔ Fauchage de rampants supérieurs à 10ml côté fleuve
(Entreprise FREON 3 000 €)

• Levée des Rauches (Beffes) sur 750ml, Levée d’Espagne (La chapelle Montlinard) sur 350ml,  

Levée des Butteaux (Couargues) sur 350ml

✔ Fauchage/broyage suite travaux de dé-végétalisation
(Entreprise  FREON 3 000 €)

• Digue/déversoir de Couargues sur 1350ml
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I – Travaux réalisés 2021 (2022)

- Val de Beffes Herry

 Entretien courant - Principaux travaux externalisés : 

✔ Création chemin pied de digue côté fleuve dans le prolongement 
des acquisitions
(Travaux de dessouchage, nivellement Entreprise BBF 3 400 €)

• Levée d’Espagne (Argenvières) sur 1000ml. Abattage, débroussaillage en régie
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II – Visites Techniques Approfondies (VTA) - suivi

✔ Traitement des désordres identifiés dans le cadre des Visites Techniques 

Approfondies (VTA) réalisées fin 2019 par le bureau d’études ISL 
Rappel : 

● Val de Beffes-Herry

Aucun désordre de niveau 1, 33 désordres de niveau 2 (affouillements, 
tassements, glissements, terriers, végétations, érosions)

21 désordres traités – Entreprise BBF 10 000 €

6 désordres liés à des points bas dans les banquettes en crête (partie aval 
de la levée d’Espagne le long de la RD7 , au-dessus du niveau de sûreté et 
de protection envisagé)

4 désordres liés à des érosions de berges naturelles (Passy, Martinaterie) 

2 désordres à traiter avec une mission de maîtrise d’œuvre confiée au 
bureau d’études Safege (digue des Butteaux à Couargues), cf V.
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II – Visites Techniques Approfondies (VTA) - suivi

✔ Nouvelle Visite Technique Approfondie (VTA) réalisée au printemps 2022 

par le bureau d’études ISL (15 000 €). 

Dans l’attente du rapport définitif

● Aucun désordre niveau 1

● 14 désordres niveau 2

- 10 désordres liés à des terriers de lapins 

- 2 désordres liés à des tassements

- 2 désordres qui renvoient à l’érosion de la digue des Butteaux
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III – Enregistrement des systèmes d’endiguement au 
guichet unique - suivi

● La loi Maptam de 2014 et le décret digues du 12 mai 2015 ont initié une démarche 
visant à reconnaître les digues en tant que réseau. Les systèmes d'endiguement 
sont classés "réseaux sensibles". Tous les travaux à proximité ou sur un ouvrage 
compris dans un SE sont soumis à la réglementation DT-DICT (art. R.554-2 du code 
de l’environnement)

● Obligation d’intégrer les réseaux « SE » au guichet unique (téléservice national géré 
par l’INERIS, www.reseaux-et-canalisations.ineris.fr). Réalisé en juin 2021 en 
passant par la plateforme Sogelink (2 400 €) 

● Obligation réglementaire pour le gestionnaire du SE de répondre aux sollicitations 
faites via ce guichet unique (art. R.554-22). Engage le gestionnaire dans la 
connaissance de ses ouvrages et l’information des responsables de projet 
notamment au travers des réponses aux DT

● Les travaux envisagés par un responsable de projet doivent être conçus par un 
organisme agréé quand ils sont susceptibles d'avoir un impact sur l'ouvrage (art. 
R.214-119). Un maître d’œuvre agréé doit être désigné pour surveiller les travaux 
(art. R.214-120)
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  - Zonage :
➢ Emprise de la digue
➢ Zones tampons de 50m de part et d’autre

III – Enregistrement des systèmes d’endiguement au 
guichet unique - suivi

● Environ 30 demandes reçues depuis juin 2021
● La responsabilité du gestionnaire est engagée au travers
 de ces déclarations

Non concerné

Concerné
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Surveillance programmée :

● 2 inspections annuelles réalisées à pied par les agents du centre 
d’exploitation. Pour vérifier l’état de la digue, d’éventuels terriers ou 
zones de faiblesse à traiter préventivement

● Inspection dans le cadre de la campagne de fauchage

Visites techniques approfondies (VTA)

● 2019 et 2022 (bureau d’études ISL)
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Repérer au plus tôt l’apparition de désordres. Rendre 
compte.Transmettre les informations nécessaires à la 
mise en œuvre des mesures de sécurité civile

Visites, surveillance en crue (PSL)
Formation annuelle des agents mobilisables

➢ Identification des zones de surveillance

➢ Identification des points particuliers
(surveillance renforcée)
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● Val de Beffes-Herry

Traitement du désordre 2 au droit de la digue des Butteaux (commune de 
Couargues)

Mission de maîtrise d’œuvre relative à la conception
et au suivi des travaux de confortement confiée au 
bureau d’études Safege (28 725€)
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● Val de Beffes-Herry

Traitement du désordre 2 au droit de la digue des Butteaux (commune de 
Couargues) – Etat d’avancement

➢ Relevé Topo bathymétrique effectué par le cabinet
Adage (1 500€)

➢ Inventaire Floristique effectué par le bureau d’études
Biotope (septembre 2022 – 3 880€)

 2 espèces d’intérêt patrimonial : un pied de Renoncule en crosse, 
plusieurs m² de Charagne hérissée
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● Val de Beffes-Herry

Traitement du désordre 2 au droit de la digue des Butteaux (commune de 
Couargues) – Etat d’avancement

➢ Rapport d’avant projet établi par Safege (novembre 2022)

Montant estimatif des 
Travaux : 90 000€
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● Val de Beffes-Herry

Traitement du désordre 2 au droit de la digue des Butteaux (commune de 
Couargues) – Prochaines étapes

➢ Élaboration des dossiers réglementaires 1er trimestre 2023 : 

- demande d’autorisation au titre de la loi sur l’eau 
- évaluation des incidences du projet sur les sites Natura 2000
- autorisation de modification de l’état et/ou de l’aspect de la RNNVL en 
application de l’article 13 du décret ministériel n°95-1240 du 21/11/1995 
portant sur sa création

➢ Consultation des entreprises :

- dans le prolongement de l’arrêté autorisant les travaux (2ème ou 3ème 
trimestre 2023)

➢ Travaux de confortement :

- 3ème ou 4ème trimestre 2023
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● Val de Beffes-Herry

Régularisation initiale du système d’endiguement : avant juin 2023
➢ Élaboration du dossier de demande d’autorisation par arrêté 
complémentaire, au titre de l’article R.562-14.II du code de 
l’environnement confiée au bureau d’études Safege (23 880€)

Définition du SE (rappel)

 2 sous-vals ou casiers (2 zones distinctes, 2 niveaux de protection)

 Réflexion sur le rôle du déversoir au TN de la Martinaterie

 Réflexion sur le rôle du canal latéral à la Loire (ouvrage secondaire) et 
l’opportunité d’intégrer le casier de l’Aubois
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SE de Beffes – Herry 
(casier de Beffes) 

➢ Niveau de sûreté Q20

➢ Niveau de protection Q10  

V – Perspectives
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SE de Beffes – Herry 
(casier de Herry) 

➢ Niveau de sûreté Q10

➢ Niveau de protection Q5 

V – Perspectives
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 Suite définition des limites du SE
 Suite travaux de dé-végétalisation de la digue/déversoir de 

Couargues

V – Perspectives
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Merci de votre attention
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